
 

ANNEXE IV 
GARANTIE DE SALAIRE DES TITULAIRES DE DIPLOMÉS DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

ET DE TITRES SPÉCIFIQUES À LA BRANCHE (cf. II – 3-2) 
modifiée par avenant n° 2 du 26 septembre 2018 

 

Rappel :  

Les salariés titulaires d’un diplôme de l’Éducation nationale ou d’un titre spécifique à la branche 
figurant dans cette annexe bénéficient à leur embauche d’une garantie minimale de salaire, telle que 
mentionnée dans cette même annexe, dès lors que l’emploi requiert le diplôme ou le titre en question. 

 

DIPLÔMES Garantie de salaire 
correspondant au coefficient  

CAP maintenance des matériels 

- Option A matériels agricoles 

- Option B matériels de construction et de manutention 

- Option C matériels d'espaces verts 

 

A30 

BAC PRO maintenance des matériels 

- Option A : matériels agricoles 

- Option B : matériels de construction et de manutention 

- Option C : matériels d'espaces verts 

 

A60 

BREVET TECHNIQUE DES MÉTIERS mécanicien de matériels agricoles A60 

BREVET TECHNIQUE DES MÉTIERS maréchal-ferrant A60 

BTS 

- Techniques et Services en Matériels Agricoles 

- Maintenance des matériels de Construction et de Manutention 

- Technico-commercial 

• spécialité matériels agricoles, travaux publics 

 

B10 

LICENCES PROFESSIONNELLES : 

- Technico-commercial parcours vente et location de matériels et 
d'équipements de chantier et de manutention 

- Gestionnaire des entreprises de l’agroéquipement 

- Manager en maintenance des matériels* 

- Commerce des agroéquipements 

 

B20 

 

 

 



 

  

DIPLÔMES DONT L’INTITULÉ A ÉTÉ MODIFIÉ ET/OU SUPPRIMÉ Garantie de salaire 
correspondant au coefficient 

BEP maintenance des véhicules et matériels 

- Dominante matériel agricole 

- Dominante matériel de travaux publics et de manutention 

- Dominante matériel de parcs et jardins 

 

A30 

CAP maintenance des matériels 

- Option tracteurs et matériels agricoles 

- Option matériels de travaux publics et de manutention 

- Option matériels de parcs et jardins  

 

A30 

Mention complémentaire : maintenance et contrôle des matériels 

  

A40 

BAC professionnel : Maintenance des matériels  

- Option A : agricoles 

- Option B : travaux publics et manutention 

- Option C : parcs et jardins 

 

A60 

BTS :  

- Agroéquipement  

- Maintenance et après-vente des engins de travaux publics et de 
manutention 

 

B10 

Licence professionnelle commerce de matériels de travaux publics et 
de véhicules industriels 

 

B20 



TITRES PROFESSIONNELS Garantie de salaire 
correspondant au 

coefficient 

Mécanicien(ne) réparateur(trice) de matériels agricoles et d’espaces verts,  

- Option machinisme agricole  

- Option parcs et jardins 

 

A30 

Mécanicien(ne) réparateur(trice) de chantier et de manutention 

 

A30 

Technicien(ne) de maintenance d’engins et de matériels “machinisme 
agricole” 

 

A40 

Technicien(ne) de maintenance d’engins et de matériels de chantier et 
manutention“ 

 

A40 

 

TITRES PROFESSIONNELS DONT L’INTITULÉ A ÉTÉ MODIFIÉ ET/OU 
SUPPRIMÉ 

Garantie de salaire 
correspondant au 

coefficient 

Mécanicien(ne) d’équipement et d’engins motorisés 

- Option matériels de parcs et jardins 

- Option machinisme agricole 

- Option matériels de manutention 

 

A30 

Mécanicien(ne) réparateur (trice) d’engins de chantier 

 

A30 

Technicien(ne) de maintenance en machinisme agricole 

 

A40 

Technicien(ne) de maintenance des matériels de chantier et de manutention 

 

A40 

Mécanicien(ne) réparateur(trice) d'engins et de matériels :  

- Option travaux publics  

- Option manutention 

 

A30 

Technicien(ne) de maintenance d'engins et de matériels "travaux publics  

et manutention" 

 

A40 

 


